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RJ8UŒJE W SB€GAL 

Un Peuple - Un ait e Une Foi 

ASSØCLEE NATIONALE 

N° 20 

o 

fi 	Il_III 

autorisant le Président de la Répu-

blique à ratifier l'Acte n° 7/77/Œ 

relatif à ln modification des dispo-

sitions du Chapitre II du Titre tt 

du Traité instituant la Cairuncuté 

économique de l'Afrique do l'ouest, 

adopté à Abidjan, le 9 Juin 177.— 

L' ASSEMBLEE NATIONALE 

après e' avoir délibéré, ci adopté on sa séance du 

Mercredi 14 Moi 10, la loi dont la taaaw sut 

ARTICLE UNIQUE.—  

Le Présidait do la Adpubliqao est autorisé à ratifier l'Acte 

n° 7/77/Œ relatif & la modification des dispositions du Chapitre II du Titre VII 

du Traité instituant la Ccrnjnauté éconanlipe de l'Afriq.io do l'ouest, adopté à 

Abidjan le 9 Juin 1977, 

DAKAR, le 14 MU 10. 

LE PRESIDENT 0E SEANCE 

,vtdw Ciss DIA 
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JBUWE OU SENEGAL 

1S4BLEE NATIONALE 

arr 0E LOI N° 13/80 

autorisant le Pr4sident de la 

Aépubliqua .à ratifier l'acte n° 

7/77/Œ relatif à la modification 

des dispositions du chapitre II 

du titre VII du Traité instituant 

la Coatunauté économique de 

l'Afrique de l'Ouest, adopté & 

Abidjan, le 9 Juin 1977.- 

(j_c*4FOSITION DU DOSSIER 

1 °!-. Décret de présentation n° 79—1 170 du 25 Décembre 1979 de Monsieur le Président 

de la Réptiblique 

20 1— E)Qosé des motifs 

30/. Projet de 1°i.- 



'tS•W WPSTT% DU SENEGAL 

Un Peuple - Un But - Une Foi 	 N°79-1173 /PM.SGG.SL  

777) E C R E T 

ordonnant la présentation à l'Asstribl€e 
nationale des projets suivants 

- loi autorisait le Président de la République à approuver 
l'Accord de sige entre le Gouvernement de la Républiq'.te 
du Sénégal et le Centre africain d'Etudes monétaires, sigM 
à Da-'car, le 31 mai 1978, 

- loi autorisant le Président de la République à ratifier 
l'Accord de siège entre l'Organisation de la Lieue islanique 
mondiale et le Gottvernenent de la République du Snégal, 
signé à Dakar, le 14 avril 1977, 

- loi autorisant le Président de la Républiqte à approuver 
l'Accord de siàge entre le Gouvernement de la République 
du Sénégal et l'Association pour l'Avancement en Afrique 
des Sciences de l'Agriculture (A.A.A.S.A.) signé à Da 1car, 
le 21 septembre 1978, 

- loi autorisant le Président de la République à approuver 
l'Accord de siège entre le Gouvernement de la République 
du Sénégal et la Société africaine de Culture  
signé à Dakar, le 25 octobre 1978, 

- loi autorisant le Prtsident de la République à approuver 
l'Accord culturel entre le gouvernement de la République 
du Sénégal et le gouvernement de la République de Corée, 
signé à Séoul, le 24 avril 1979, 

- loi autorisant le Président de la République à approuver 
l'Accord de coopération économique et technique entre le 
gouvernement de la République du Sénégal et le gouvernement 
de la République de Garée, signé à Séoul le 24 avril 1979 

- loi autorisait le Président de la République \ ratifier 
le Protocole "L relatif à la Dénonciation, 	la Liquidation 
et au Partage de la Communauté, adopté à Ban&co, le 27 
octobre 1978, 

- loi autorisait le Pr6sident de la République à ratifier 
l'Acte t? 58/78/CE portant modification du chapitre IV du 
!Ith-I IV du Traité instituant la Communauté &oniquc de 
l'Afrique de l'ouest, signé à Banako, le 27 octobre 1978, 
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REPUBLI(JE DU SENEGAL 
	

Dakar, le 2 juillet 1979 

MINISTERE DES APPAIRES ETRANGERES 

X POSE DES MOTIFS 

du projet de loi autorisant le Président 

de la République à ratifier l'Acte n °  7/771C 

relatif à la modification des dispositions 

du Chapitre II du Titre VII du Traité ins-

tituant la Communauté économique de l'Afriqt' 

de l'Ouest, adopté à Abidjan le 9 juin 1977. 

La modification du Chapitre II du Titre VII du Traité porte essen-

tiellement sur la dissolution de la Coninunau 

La dénonciation du - Traité par l'un quelconque des Etats-membres ne 

pouvant entraîner la dissolution de la Communauté, il est apparu nécessaire 

de donner aux Etats, la possibilité de décider à tout moment de la dissolution 

de ladite Communauté. 

Les modalités de la dénonciation et de la dissolution ont fait l'objet 

d'un Protocole "L" annexé au Traité. 

Telle est l'économie du texte que j'ai l'honneur de soumettre à 

votre approbation.-/ 



REPUBLIQUE DU SENECAL 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

L#ROJET DE LOI 

autorisant le Président de la République à 

ratifier l'Acte n°  7/77/CE relatif à la modifi- 
du Titre VIT 

cation des dispositions du Chapitre II/du Traité 

instituant la Communauté économique de l'Afrique 

de l'ouest, adopté à Abidjan ;  le 9 juin 1977. 

L'Assemblée nationale nationale s délibéré et adopté en sa séance 

du 	 la loi dont la teneursuit 

Article unique.- Le Président de la République est autorisé à ratifier l'Acte 

n' 7/77/CE relatif à la modification des dispositions du Chapitre II du Titre 

VII du Traité instituant la Communauté économique de l'Afrique de l'Ouest, adopté 

à Abidjan le 9 juin 1977. 
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CO?IIUNALJTE ECONOIIIQUE 

DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT 

-e -e-n-ta- 

C T E N°  717710E 

RELATIF A LA MODIFICATION DES DISPOSITIONS 

DU ULWITRE II DU TITRE VII DU TRAITE INSTITUANT 

LA CEAO.- 

La Conférence des Chefs d'Etat de la Communauté économique de 

l'Afrique de l'Ouest, 

VU le Traité instituant la Connunauté économique de l'Afrique de l'Ouest et 

notamment en ses articles 31,45 et 47 

CONSIDERÂNT la nécessité de prévoir des dispositions expresses relatives à la 

dissolution de la Communauté 

EN sa séance du 9 juin 1977 

statuant sur les propositions de modifications présentées par les Etats 

membres 
ftDOPTE 

L'Acte dont la teneur suit 

Article 1er. L'intitulé du Chapitre II du Titre VII est modifié conne suit 

"Entrée en vigueur, modificatins, dénonciations du Traité et dissolution de la 

Communauté". 

Article 2.- Les dispositions de l'article 47 sont modifiées conne suit 

"Le présent Traité ?eut être dénoncé par l'un quelconque des Etats membres sans 

que cela puisse entraîner la dissolution de la Communauté" 

Toutefois les Etats membres peuvent décider, à tout moment, de la dissolution 

de la Communauté. 

La dnonciation avec toutes ses conséquences prend effet le 1er janvier 

suivant une période minimale de six (6) mois après notification au Président 

en exercice de la Conférence des Chefs d'Etat. 

.1. 
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Les modalités de la dénonciation du Traité et de ta dissolution de 

la Communauté font l'objet du Protocole 't" annexé au présent Traité et qui 

en fait partie intégrante. 

Article 3.- La présente modification sera ratifiée dans les formes prescrites 

par l'article 45 du Traité. 

Article 4.- Le présent Acte sera enregistré, publié au Journal Officiel de 

la communauté et aux journaux officiels des Etats membres et communiqué partout 

où besoin sera.-/ 

FAIT A ABIDJAN, le 9 juin 1977 

LE PRESIDENT DE LA CONFERENCE 

DES CHEFS D'ETAT 

EL HADJ ABOUBACAR SANGOULE LAN IZAMA 



RERJGUWE OU SE?CtL. 

ASMBLEE NATIONALE 

Vème LEGISLATURE 

PREMIERE SESSION OrDINAIRE 0E 1 9 8 '3 

R A P P O R T 

Fait 

au non d3 ].a Commission dos Affaires Etrengères 

air 

le projet de loi n° 10/80 autorisant le Président de la République à ratifier 

l'acte n° 7/77/CE relatif & la modification des dispositions ai chapitre II ai 
titre VII ai Traité instituant la Communauté doonaniqus de l'Afrique da l'Ouest, 
adopté à Abidjan, le 9 juin 1977.- 

wirt 

Mi'. Papa AUcune NDA W.- 

RAPRJRTUR 



Monsieur le Président, 

Messieurs les ministres, 

Mes Chers Collègues, 

La modification dis chapitre II du Titre VII du Traité, 

instituant la communauté économique de l'Afrique de l'Ouest, porte essentiel-

lement air la dissolution de la Cam2unautz5. 

Etont donni' que la d6noncintion du Traité par l'un 

quelconque des Etats-aonbres ne peut entrutner la dissolution de la Communauté, 

il est apparu nécessaire de donner aux itats, la possibilité de d6cider à 

tait moment de la dissolution de lu dit-- :œnunauté. 

Les modalités dL la d5n0nciati0n et de la dissolution 

ont fait l'objet d'un Protocole "L" annexzi ou Trsit5. 

Telle est, Monsieur le Président, mes chers collègues, 

l'économie de ce texte qui n'a soulevé aucune objection de la Dart de votre 

Oinission des Affaires Ftrcngères qui l'a adopté à l'unanimité et vais 

demande d'en faire autant./,- 


